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CCOONNSSEEII LL   MM UUNNII CCII PPAALL   dduu  2211..1111..22000088  
PPrr ooccèèss  VVeerr bbaall   

 
 

Sous la présidence de M. Daniel VERDELHAN, Maire 
Présents   
GRAS -  DEL CONFETTO -  COMTE - GARD - BELLAGAMBA - GUILLEMET - CROUZET - 
FRANCE  -  GAUFFROY -  HLYWA - GARCIA -   MALACHANNE -  MERLE -  PERTUS - 
RIOS -  ROUQUETTE - ROUX – SINET- TEYSSIER-JAVEL 
Procuration   
COURBIER a donné procuration à VERDELHAN 
GRAVEZAT a donné procuration à MERLE 
AYMARETTI a donné procuration à TEYSSIER-JAVEL 

 

Le Conseil Municipal approuve le P.V de la séance précédente et désigne  
Mme Hlywa comme secrétaire. 
 
Avant de passer à l’ordre du jour Monsieur le Maire donne plusieurs informations. 
 

InformationsInformationsInformationsInformations    

 

- Deux courriers de l’ADISL portant recours gracieux contre les permis 
accordés à l’usine Soureil et à la Communauté d’agglomération 
(aménagement de la zone). 

                 Monsieur le Maire indique que les motifs invoqués ne sont pas de nature  
                à entacher la légalité des permis accordés et qu’il rejettera les recours  
                déposés. 

 
- Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de l’accord intervenu entre 

le Conseil Général et la Communauté d’agglomération pour le financement 
de la déviation qui, sous l’usine, reliera la RD 16 avec la zone Synerpôle. 
Accord également à quelques détails près sur le tracé de cette voie qui 
serait aménagée d’ici  2 ou 3 ans. 

 
- Le Commissaire enquêteur a été désigné par le tribunal administratif dans 

le cadre de l’enquête publique concernant la demande d’autorisation 
déposée par Sita Sud pour son usine de tri compostage 

 
- Concernant les travaux en cours : fin de contournement Sud dans les 

semaines qui viennent, démarrage du revêtement av. P. Dumas le 
5.01.2009. 

 
- La Communauté d’agglomération se réunissait la veille et annonçait une 

baisse très importante des bases du site chimique due à des 
restructurations internes entraînant une baisse de recettes TP de  

     850 000 €. Baisse qui aurait été insupportable pour la Commune et qui   
     sera mutualisée au sein de l’agglo. 

Autre donnée à retenir : le projet de transfert de nouvelles compétences 
qui sera décidé le 15.12 avec notamment pour ce qui concerne Salindres : 
la politique du livre et les médiathèques. 

 
- Remise d’un chèque de la Ligue de la F.F. Football à la Commune à la mi 

décembre. 
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- Compte rendu par Y. Comte de la visite avec Bellagamba d’une usine de 
traitement de pneus. Monsieur le Maire informe que le projet d’installation 
d’une telle usine à Salindres a été abandonné. 

 
Ordre du jour  

 
 Monsieur le Maire sollicite l’autorisation de retirer 3 délibérations : 

- appel d’offres WC : reportée à un prochain Conseil Municipal pour 
permettre une négociation avec le prix (procédure adoptée) 

- participation chauffage, éclairage, local danse – demande de précisions 
aux propriétaires  

- nom des rues du lotissement HLM – attendre la venue des nouvelles 
propositions. 

Accordée à l’unanimité. 
 
 Monsieur le Maire sollicite l’autorisation d’ajouter une délibération à l’ordre du 
jour qui concerne l’augmentation de la Taxe locale d’équipement (TLE). 
 Un  refus de vote (C. Crouzet) motivé par le fait que cette question n’a pas été 
étudiée en Commission des finances. 
 

1/ Ouverture ligne de trésorerie auprès de Dexia    
 

Motif : fournir souplesse à la trésorerie dans l’attente des subventions,  
                     remboursements, produits attendus  
 Montant : 600 000 € 
 Taux : 4 % environ sur la base des taux pratiqués en 2008. 
  

Unanimité 
 

2/ Appel d’offres travaux eau potable av. P. Dumas    
 

 Suite à la consultation lancée auprès de 3 entreprises, le Conseil Municipal 
ratifie la décision de la Commission qui a désigné 
l’entreprise la moins disante : Benoi et fils : 41 890,00 € HT 
Autres propositions :               SRC             45 454,00  € HT 
                                                SEEB           47 620,00 € HT 

 Unanimité. 
 
3/ Création de 2 postes de rédacteurs    
 

 Deux agents ayant réussi l’examen de rédacteur, le Conseil Municipal de 
manière exceptionnelle, accepte de créer 2 postes correspondants. 
Deux postes d’adjoints administratifs seront supprimés. 
Toute formation professionnelle des agents sera encouragée sans garantie de 
nomination sur place. 
 

Unanimité. 
 

4/ Décision modificative n°3    
 

 Budget fonctionnement – augmentation de 15 000 € aux charges à caractère 
général et de 10 000 € aux charges financières 

- diminution de 25 000 € des charges de personnel 
Budget investissement 
- augmentation de 7 000 € remboursement d’emprunts 
-    diminution de 7 000 € des immobilisations. 

Unanimité. 
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5/ Indemnités diverses allouées aux employés munici paux    
 

 Il s’agit pour le nouveau Conseil Municipal de renouveler les diverses 
indemnités accordées jusqu’ici aux employés (équivalent d’un 13ème mois) 
 

Unanimité. 
 

6/ Avenant convention avec Cté des Communes du Mont  Bouquet    
 

 Avenant modifiant la convention existante mettant à disposition de la Cté un 
employé de la Commune, ajout de 20 h par an. 
 

Unanimité. 
 
7/ Avenant conventions avec le Centre de Gestion    

 Pour approuver la révision de la tarification en cas d’augmentation 
significative des effectifs (mission inspection hygiène et sécurité) à Salindres peu 
concerné. 
 

Unanimité 
 

8/ Indemnité allouée au receveur Municipal  (renouvellement)   
 

 Accord du Conseil Municipal au taux maximum. 
 Unanimité. 
 
9/ Indemnité gardiennage à Monsieur le Curé  (renouvellement)   

 Accord du Conseil avec revalorisation de 0,79 % et compte tenu du faible 
montant jusqu’ici accordé 
 Indemnité portée à 300 € (partage entre les 2 curés en exercice en 2008) 
 Unanimité. 
 
10/ Délégués au Congrès des Maires    
 

 Sont déléguées Mme Gard et Mme Gauffroy. 
 Prise en charge des frais sur justificatifs 
 Compte rendu au prochain Conseil Municipal 
 Unanimité. 
 
11/ Augmentation de la taxe locale d’équipement    
 

 De 3 % à 5 % payable en plusieurs fois à la demande. 
 1 refus de vote (C. Crouzet) 
 

 
 


